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Convocation du 16 septembre 2016
Aujourd'hui vendredi 23 septembre 2016 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
Mme Emmanuelle AJON, M. Alain ANZIANI, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile
BLEIN, M. Patrick BOBET, M. Jean-Jacques BONNIN, Mme Christine BOST, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques
BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Virginie CALMELS, Mme Sylvie
CASSOU-SCHOTTE,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Didier  CAZABONNE,  M.  Max  COLES,  Mme  Brigitte  COLLET,  M.  Jacques
COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Alain DAVID, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme
Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard
DUBOS, M. Michel DUCHENE, M. Christophe DUPRAT, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, Mme Véronique FERREIRA,
M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN,
M. Max GUICHARD, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Michel HERITIE, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique
IRIART,  Mme Anne-Lise  JACQUET,  M.  Franck  JOANDET,  M.  Bernard  JUNCA,  M.  Alain  JUPPE,  Mme Andréa  KISS,  M.  Michel
LABARDIN, Mme Conchita LACUEY, M. Bernard LE ROUX, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI,
Mme Claude MELLIER, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique
POUSTYNNIKOFF, M. Patrick PUJOL, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Benoît  RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Clément
ROSSIGNOL-PUECH, M. Alain SILVESTRE, M. Kévin SUBRENAT, Mme Gladys THIEBAULT, Mme Elisabeth TOUTON, M. Jean
TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M. Michel VERNEJOUL, Mme Agnès VERSEPUY, Mme
Marie-Hélène VILLANOVE, Mme Anne WALRYCK, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS

Mme Karine ROUX-LABAT à M. Daniel HICKEL

M. Jacques GUICHOUX à M. Michel VERNEJOUL

M. Jacques MANGON à M. Jacques BOUTEYRE

Mme Brigitte TERRAZA à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

M. Dominique ALCALA à Mme Anne WALRYCK

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Thierry TRIJOULET

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Jean-Louis DAVID

Mme Chantal CHABBAT à M. Jean-Jacques BONNIN

M. Gérard CHAUSSET à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE

Mme Solène CHAZAL-COUCAUD à Mme Elisabeth TOUTON

Mme Magali FRONZES à M. Philippe FRAILE MARTIN

M. Guillaume GARRIGUES à Mme Dominique IRIART

Mme Martine JARDINE à M. Arnaud DELLU

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Patrick BOBET

M. Eric MARTIN à M. Franck RAYNAL

M. Thierry MILLET à Mme Christine PEYRE

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Marie-Hélène 
VILLANOVE

Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI

M. Serge TOURNERIE à Mme Christine BOST

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Patrick PUJOL à Mme Anne-Lise JACQUET à partir de 12h 
Mme Claude MELLIER à Mme Léna BEAULIEU à partir de 12h10 
Mme Andréa KISS à Mme Josiane ZAMBON à partir de 12h20 
Mme Anne BREZILLON à M. Stéphan DELAUX à partir de 10h35 
Mme Brigitte COLLET à M. Jean-Pierre GUYOMARC’H à partir de 12h15 
M. Yohan DAVID à Mme Nathalie DELATTRE à partir de 11h30 
Mme  Laurence  DESSERTINE  à  Mme  Maribel  BERNARD  à  partir  de
12h20 
M. Jean-Pierre GUYOMARC’H à Mme Brigitte COLLET jusqu’à 11h15 
Mme Anne-Marie LEMAIRE à Mme Frédérique LAPLACE à partir de 12h 
Mme  Zeineb  LOUNICI  à  Mme  Dominique  POUSTYNNIKOFF  jusqu’à
10h25 
M. Michel POIGNONEC à M. Nicolas FLORIAN à partir de 12h 
M. Alain SILVESTRE à Mme Gladys THIEBAULT à partir de 11h45 
M. Jacques PADIE à M. Max GUICHARD à partir de 12h 

EXCUSE(S) : 
 Monsieur Fabien ROBERT. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Jacques COLOMBIER jusqu'à 10h et à partir de 11h20

LA SEANCE EST OUVERTE
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Zone industrielle de Blanquefort - Vente d’un terrain de 185 313 m² à la société CASTEL - Décision -
Autorisation

Madame Virginie CALMELS présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Bordeaux Métropole a été saisie par Monsieur Jean-Bernard CASTEL, directeur du site blanquefortais de
CASTEL,  dont le siège est sur la commune de Blanquefort, rue Georges Guynemer, qui désire acquérir un
terrain  d’environ  18,5 ha,  rue  de  la  Pérouse  sur  la  zone  industrielle  de  Blanquefort,  afin  d’y  réaliser  un
nouveau programme industriel.
Le groupe CASTEL est une entreprise historique de la Métropole bordelaise, acteur de référence dans les
domaines de la production, de l’embouteillage et de la commercialisation du vin.

CASTEL connaît aujourd'hui un surplus d'activité et souhaiterait pouvoir disposer d'un outil industriel capable
de répondre à ses besoins et exemplaire en matière d'exploitation et de qualité environnementale. Ce projet,
d'un investissement prévisionnel de près de 150 millions d'euros, qui prévoit le recrutement de 70 personnes
pour atteindre un effectif d'environ 300 salariés d'ici 2019, constituerait le plus grand site d'embouteillage au
monde et pourrait être une des vitrines du savoir-faire bordelais dans le domaine viticole.

Afin  de  répondre  à  une  problématique  actuelle  et  urgente  en  termes  de  stockage,  CASTEL  souhaite
développer ce programme en deux phases successives, à savoir :

- la  construction  d’une  base  logistique  de  34 000 m²,  ainsi  que  794 m²  de  bureaux  sur  une
emprise  foncière  d’environ  92 340 m²  qui  donnera  lieu  au  dépôt  d’un  premier permis de
construire en juillet 2016,

- une seconde tranche sur une emprise de 92 973 m², correspondant au cœur du projet industriel
de CASTEL, pour la réalisation du bâtiment de production (14 à 16 lignes d’embouteillage  -
24 500 m²),  le bâtiment utilitaires/laboratoire (17 000 m²) et les 2ème et  3ème tranches du pool
tertiaire  (3 500 m²  au  total).  Ces  réalisations  sont  programmées  dans  un  délai  de  24 mois
maximum après le premier permis de construire.

Les ventes de ces deux emprises s’effectueront  sur la  base de 33 € HT le m²,  conformément à l’avis de
France Domaine en date du 02 octobre 2015 (Communiqué n° 2015-056V2171). 

Afin  de  concrétiser  l’engagement  du  groupe  CASTEL,  Monsieur  Jean-Bernard  CASTEL a  signé  une
convention de cession, laquelle précise que :



- pour le terrain constituant l’emprise de la 1ère phase, la vente se réalisera au prix de trois millions six
cent cinquante-six mille six cent soixante-quatre euros (3.656.664 €) dont six cent neuf mille quatre
cent  quarante  quatre  euros  (609.444  €)  de TVA sur  le  prix  total,  payable  comptant  le  jour  de  la
signature de l’acte authentique de vente, laquelle interviendra au plus tard le 31 mars 2017 pour le
terrain formant la première emprise,

- pour le terrain constituant l’emprise de la 2ème phase, la vente se réalisera moyennant le prix de trois
millions six cent quatre-vingt-un mille sept cent trente euros et quatre-vingts centimes (3.681.730,80 €)
dont six cent treize mille six cent vingt et un euros et quatre-vingts centimes (613.621,80 €) de TVA sur
le prix total, payable comptant le jour de la signature de l’acte authentique de vente. Cette dernière
devra intervenir au plus tard deux ans après la signature de l'acte authentique de vente du terrain
formant l'emprise de la phase 1 pour le terrain formant l'emprise de la phase 2.

.



En outre, il est expressément convenu concernant le terrain de la deuxième phase que, compte tenu du délai 
demandé par l’acquéreur pour son acquisition définitive, ce prix sera majoré de la variation de l’indice 
trimestriel du coût de la construction publié par l’Institut national de la statistique et des etudes 
conomiques(l’INSEE), l’indice de base devant être le dernier publié le jour de la signature de l’acte 
authentique de vente de l’emprise de la première phase et l’indice de comparaison le dernier connu au 
jour de la signature de l’acte authentique de l’emprise de terrain correspondant à la 2ème phase.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est votre avis,
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales  et notamment son article L5217-2,

VU le Code de l’urbanisme,

VU le Plan local d’urbanisme,

VU la convention de cession signée par le groupe CASTEL,

VU le communiqué n° 2015-056V2171 des services de France Domaine,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT l’intérêt d’accompagner un acteur important de la filière viti-vinicole dans le redéploiement de
ses activités sur la zone industrielle de Blanquefort,

DECIDE

Article 1 :

de céder un premier terrain de près de 92 340 m² environ à détacher de la parcelle cadastrée AV59, situé sur
la  commune  de  Blanquefort,  au  groupe  CASTEL ou  à  toute  personne  physique  ou  morale pouvant  se
substituer à elle,  pour un prix de  trois millions six cent cinquante-six mille six cent soixante-quatre euros
(3.656.664 €) dont six cent neuf mille quatre cent quarante quatre euros (609.444 €) de TVA sur le prix total,
payable comptant le jour de la signature de l’acte authentique de vente, laquelle interviendra au plus tard le 31
mars 2017 pour le terrain formant la première emprise,



Article 2 :

de céder un deuxième terrain de près de 92 973 m² environ à détacher des parcelles cadastrées AT 184, 185,
256 et AV 7, 8, 9, 10, 50, 59 et 64, situé sur la commune de Blanquefort, au groupe CASTEL ou à toute
personne physique ou morale pouvant se substituer à elle, pour un prix de trois millions six cent quatre-vingt-
un mille sept cent trente euros et quatre-vingts centimes (3.681.730,80 €) dont six cent treize mille six cent
vingt et un euros et quatre-vingts centimes (613.621,80 €) de TVA sur le prix total, payable comptant le jour de
la signature de l’acte authentique de vente. Cette dernière devra intervenir au plus tard deux ans après la
signature de l'acte authentique de vente du terrain formant l'emprise de la phase 1 pour le terrain formant
l'emprise de la phase 2,

Article 3 :

d’autoriser Monsieur le Président à signer les actes authentiques de vente ainsi que toutes les conventions et
tous les documents s’y rapportant éventuellement,

Article 4 :

d’inscrire  le montant de la recette  au budget de l’exercice concerné lors de sa perception   au  chapitre 77,
article 775, fonction 61.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité.
Abstention : Monsieur PADIE; 
Contre : Madame BOUTHEAU, Madame CASSOU-SCHOTTE, Monsieur CHAUSSET, Monsieur HURMIC, 
Monsieur JOANDET, Monsieur ROSSIGNOL-PUECH

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 23 septembre 2016

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
6 OCTOBRE 2016

 PUBLIÉ LE :
 6 OCTOBRE 2016

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Virginie CALMELS






















































